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1. Obligations de mise en œuvre

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité
actuelle

Évaluation
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

1.1 Article X Ac-
cord 
(2022)

Rapport de mise en œuvre Session -60j
9/3/2023 C C C C

Reçu 09.03.2023. Toutes sections applicables 
complétées.

1.2 Règlement int. 
(4.1) (2022)

Questionnaire d'application 13/2/2023 C C L C Reçu 15.02.2023. Toutes sections/questions 
applicables complétées. Nous sommes encore en train de 

nous familiariser avec l'utilisation 
d'e-MARIS dans la soumission des 
rapports.

1.3 CS04 (111) (-
2021)

Rapport national scientiPque 20/11/2022 C 7C C C Repport reçu 20.11.2022 
IOTC-2022-SC25-NR21

1.4 Commission 
(S1,à 52) 
(2022)

Réponse [ la lettre de commentaires 9/3/2023 C C C C Reçu 09.03.2023.  Avait , problèmes d'appli-
cation. Tous répondus.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1 / 33
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2. Standards de gestion

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

2.1 Rés. 19/04 
(11.c ê 1,.c) 
(2022)

CertiPcat immatriculation et autori-
sation de phc’er/transborder valide 
[ bord

13/2/2023 NA NA N/A N/A IOTC-2023-CoC20-CQ21. Les 7’ilippines nzont 
pas de navires de phc’e en activité dans la 8one 
de la CTOI depuis 201D et [ ce jour. 

2.2 Rés. 19/04 
(1D) (2022)

Marquage des navires 9/3/2023 NA NA N/A N/A IOTC-2023-CoC20-CQ21. Les 7’ilippines nzont 
pas de navires de phc’e en activité dans la 8one 
de la CTOI depuis 201D et [ ce jour.

2.3 Rés. 19/04 
(19.a ê b) (-
2022)

Marquage des engins 9/3/2023 NA NA N/A N/A IOTC-2023-CoC20-CQ21. Les 7’ilippines nzont 
pas de navires de phc’e en activité dans la 8one 
de la CTOI depuis 201D et [ ce jour.

2.4 Rés. 19/04 
(20) (2022)

Livre de phc’e [ bordà reliéà pages 
numérotées consécutivementà 12 
mois d'enregistrement

9/3/2023 NA NA N/A N/A IOTC-2023-CoC20-CQ21. Les 7’ilippines nzont 
pas de navires de phc’e en activité dans la 8one 
de la CTOI depuis 201D et [ ce jour.

2.5 Rés. 19/04 
(6) (2022)

Autorisation o:cielle de phc’e (AT]) 
en de’ors de la juridiction nationale

13/2/2023
Eepuis 
15/02/2014

C C C C Mise [ jour reçue 06.09.2021; 7our autorité 
compétenteà cac’et o:cielà modèle AT]. Au-
cune mise [ jour reçue en 2022à n'a autorisé 
aucun navire de phc’e [ phc’er dans la 8one 
de compétence de la CTOI en 2022.

2.6 Rés. 19/04 
(3.b ê c) (-
2022)

Numéro OMI pour les navires éligi-
bles

13/2/2023
Eepuis 
01/01/2016

L 7C L 7/C xn 2022à les 7’ilippines comptaient 55 navires 
inscrits au Registre CTOI des navires autorisés 
et 2 avec des numéros OMI. Numéros OMI de 
53 navires non fournis (retrait des 55 navires de 
phc’e battant pavillon p’ilippinos du registre 
CTOI des navires autorisés le 1er janvier 2023 
K cette e°igence sera évaluer pour l'année de 
déclaration 2023 lors du proc’ain comité d'ap-
plication (CdA21) en 2024).

Les 7’ilippines ont o:ciellement 
demandé la radiation des 55 navires 
de phc’e battant pavillon p’ilippin 
du registre des navires de la CTOI 
(date de radiation; 01 janvier 2023). 
Aucun de ces navires n'opère ac-
tivement dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Les 
7’ilippines doivent soumettre une 
nouvelle liste conformément [ la 
Résolution 19/04 et au° autres ré-
solutions et mesures de conserva-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2 / 33
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tion et de gestion pertinentes de la 
CTOI.

2., Rés. 15/01 
(4) (2022)

Livres de phc’e nationau° o:ciels 13/2/2023
Eepuis 
15/02/2016

C C N/A N/A Recu 2,.02.2014 pour LL. Avait des navires 7S 
inscrit au Registre CTOI des navires autorisés 
en 2022à aucun journal de phc’e fourni. Les 
7’ilippines n'ont eu aucun navire de phc’e actif 
dans la 8one de compétence de la CTOI de 201D 
[ aujourd'’ui.

2.D Rés. 1,/0, 
(2) / 7AB; 
12/12 (2) (-
2022)

Interdiction des grands Plets mail-
lants dérivants 8one CTOI

9/3/2023 C C C C Reçu 15.02.2023. Interdit par la législation na-
tionale dans les eau° municipalesà les baies et 
autres 8ones de gestion des phc’es. Référence 
juridique ; loi de la République nô D550 telle que 
modiPée par la loi de la République nô10654. 
Z]AR Circulare No.252 

2.9 Rés. 1,/0, 
(6) / 7AB; 
12/12 (5) (-
2022)

Actions SCS pour grands Plets mail-
lants dérivants dans la 8one CTOI

9/3/2023 NA NA C  C  Reçu le 0D.03.2023. Actions SCS s'appliquent 
au° Navires pavillon ê étrangers; Contr_le 
navires pavillon lors de la délivrance des li-
cencesà Inspection en mer (Gxx) des navires 
étrangers ê du pavillonà Inspection au port des 
navires du pavillon ê étrangers. Contr_le/in-
terdiction de l'importation [ grande éc’elle de 
Plets dérivants ê de la vente. Référence ju-
ridique; Arrhté départemental de l'agriculture 
no. Y10Y série de 2015à les règles et règlements 
d'application de la loi de la république no. D550 
tel que modiPé par la loi de la république no. 
10654.  

2.10 Rés. 19/02 
(21) ê 19/04 
(19.c) (2022)

Marquage des EC7 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2013

NA NA N/A N/A xn 2022 à aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'a utilisé de EC7

2.11 Rés. 19/02 
(12) (2023)

7lan de gestion des EC7 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2013

NA NA N/A N/A 7our 2023à aucun senneur/navire de ravitaille-
ment ne sera enregistré dans le Registre CTOI 
des navires autorisés et phc’ant sur des dis-
positifs de concentration de poissons déri-
vants.

2.12 Rés. 19/02 
(16) (2022)

Rapport dzavancement sur la mise en 
œuvre du plan de gestion des EC7

13/2/2023 NA NA N/A N/A xn 2022à aucun senneur/navire de ravitaille-
ment n'est inscrit sur le Registre CTOI des 
navires autorisés et phc’e sur des dispositifs 
de concentration de poissons dérivants. Aucun 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 3 / 33
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plan de gestion des EC7 2022 n'a été mis en 
œuvre ê soumis au Secrétariat de la CTOI.

2.13 Rés. 16/0, 
(1ê2) (2022)

Interdiction des lumières artiPcielles 
de surface et immergées pour attirer 
des poissons

13/2/2023
Eepuis 
2,/09/2016

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32K Z]AR Circulaire 204

2.14 Rés. 16/0D 
(1) (2022)

Interdiction des aéronefs ê vé’icules 
aériens sans pilote

13/2/2023
Eepuis 
2,/09/2016

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32K Z]AR Circulaire 252

2.15 Rés. 21/01 
(15) (2021)

C7C assujetties [ réductions de 
capturesà e°cédent de captures; rap-
port sur mesures rectiPcatives pour 
respecter niveau° de captures pre-
scrits

9/3/2023 NA NA N/A N/A IOTC-2023-CoC20-CQ21. Les 7’ilippines 
nzont pas de navires
de phc’e en activité dans la 8one de la CTOI 
depuis 201D et [ ce jour.

2.16 Rés. 21/01 
(12) / OMN 
IEN IRN MEy 
SOM; 19/01 
(12) / INE; 
1D/01 (,)  (-
2022)

Rapport sur mét’odes pour réaliser 
les réductions de captures de É]T

9/3/2023 NA NA N/A  N/A  IOTC-2023-CoC20-CQ21. Les 7’ilippines 
nzont pas de navires
de phc’e en activité dans la 8one de la CTOI 
depuis 201D et [ ce jour.

  

2.1, Rés. 21/01 
(20) / OMN 
IEN IRN MEy 
SOM; 19/01 
(1D) (2023)

Senneur servis par navires ravi-
tailleurs en 2023

Avant 
1/1/2023

NA NA N/A  N/A  A déclaré; Les 7’ilippines n'ont eu aucun navire 
de phc’e actif dans la 8one de compétence 
de la CTOI de 201D [ aujourd'’ui. Ee plusà le 
11 janvier 2022à nous avons signalé [ la CTOI 
qu'il se peut qu'aucun navire de phc’e senneur 
battant pavillon p’ilippin n'ait signiPé son in-
tention d'opérer dans la 8one de la convention 
et que nous ne so"ons pas en mesure d'identi-
Per un navire de ravitaillement qui desservirait 
ces navires. navire de phc’e senneur confor-
mément au° e°igences du paragrap’e 20 de la 
Résolution 21/01. xn cas de modiPcation de ce 
statutà les 7’ilippines en informeront la Com-
mission.  

2.1D Rés. 21/01 
(1D) / OMN 
IEN IRN MEy 
SOM; 19/01 
(16) / INE; 

Vtat/7lan de réduction de lzutilisation 
des navires ravitailleurs

9/3/2023 NA NA N/A    N/A    N/A    

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 4 / 33
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1D/01 (3c)-
   (2022)

2.19 Rés. 21/01 
(5-15) / OMN 
IEN IRN MEy 
SOM; 19/01 
(5-15)  / INE; 
1D/01 (3-6)-

  (2021)

Limites de captures - Captures nom-
inales de É]T en 2021 

9/3/2023
Eepuis 
03/10/201,

NA NA N/A    N/A    IOTC-2023-CoC20-CQ21. Les 7’ilippines 
nzont pas de navires
de phc’e en activité dans la 8one de la CTOI 
depuis 201D et [ ce jour.

    

2.20 Rés. 21/01 
(21-24) / 
OMN IEN 
IRN MEy 
SOM; 19/01 
(20/23)  (-
2022)

]ilet maillantà rapport sur niveau 
de mise en œuvre des paragrap’es 
21-23

9/3/2023 NA NA N/A  N/A Reçu le 0D.03.2023. Aucun navire de phc’e au 
Plet maillant dans le Registre CTOI des navires 
autorisés en 2022. 

2.21 Rés. 1D/0, 
(1) (2022)

Rapport sur les mesures prises pour 
mettre en œuvre les obligations de 
déclaration des donnés de captures

9/3/2023 NA NA C C Reçu le 0D.03.2023 e-MARIS. Actions détaillées 
dans IOTC-2023-CoC20-IR21.

2.22 Rés 11/02 (6) 
(2022)

Rapport sur les observations de 
bouées océanograp’iques endom-
magées

9/3/2023 C C N/A N/A Aucun navire de phc’e opérant dans la 8one de 
compétence de la CTOI en 2022.

2.23 Rés 11/02 (2) 
(2022)

Interdiction de phc’er intention-
nellement dans un ra"on de 1 mille 
nautique autourà ou dzinteragir avecà 
une bouée océanograp’ique

13/2/2023
Eepuis 2011

C C C C Interdit par la législation nationale de 2015. xn 
2022à les 7’ilippines comptaient 55 navires in-
scrits au Registre CTOI des navires autorisésà 
bien qu'aucun navire de phc’e actif dans la 
8one CTOI de 201D [ aujourd'’ui. La section 
32 de l'arrhté n ô 10 de 2015 établit en ter-
mes générau° que les navires de phc’e en eau° 
lointaines doivent se conformer au° e°igences 
de suivià de contr_le et de surveillanceà au° 
mesures de conservation et de gestion et au° 
conditions d'accès [ la phc’e du Eépartementà 
de l'ORy7 ou autres Vtats c_tiers. Cependantà 
il n'inclut pas de te°te spéciPque pour cette 
interdiction ou obligation.

2.24 Rés 11/02 (3) 
(2022)

Interdiction de remonter [ bord une 
bouée océanograp’ique

13/2/2023
Eepuis 2011

C C C C Interdit par la législation nationale de 2015. xn 
2022à les 7’ilippines comptaient 55 navires in-
scrits au Registre CTOI des navires autorisésà 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 5 / 33
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bien qu'aucun navire de phc’e actif dans la 
8one CTOI de 201D [ aujourd'’ui. La section 
32 de l'arrhté n ô 10 de 2015 établit en ter-
mes générau° que les navires de phc’e en eau° 
lointaines doivent se conformer au° e°igences 
de suivià de contr_le et de surveillanceà au° 
mesures de conservation et de gestion et au° 
conditions d'accès [ la phc’e du Eépartementà 
de l'ORy7 ou autres Vtats c_tiers. Cependantà 
il n'inclut pas de te°te spéciPque pour cette 
interdiction ou obligation.

2.25 Rés. 13/04 
(2) (2022)

Interdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dzun 
cétacé

13/2/2023
Eepuis 2013. 
7our 7S

C C C C Interdit par la législation nationale de 2015. xn 
2022à les 7’ilippines comptaient 55 navires in-
scrits au Registre CTOI des navires autorisésà 
bien qu'aucun navire de phc’e actif dans la 
8one CTOI de 201D [ aujourd'’ui. Référence 
juridique fournie; série d'ordonnances admin-
istratives du Eépartement de l'agriculture nô 10 
de 2015 et Règles et règlements d'application 
de la loi de la République nô D550. L'article 32 
sur la phc’e en eau° lointaines établit en ter-
mes générau° que les –navires de phc’e en 
eau° lointaines doivent se conformer au° e°-
igences de suivià de contr_le et de surveillanceà 
au° mesures de conservation et de gestion 
et au° conditions d'accès [ la phc’e du Eé-
partementà de l'ORy7 ou d'autres Vtats c_tiers–. 
Cependantà il n'inclut pas de te°te spéciPque 
pour cette interdiction ou obligation.

2.26 Rés. 13/05 
(2) (2022)

Interdiction de caler volontairement 
une senne coulissante autour dzun 
requin-baleine

13/2/2023
Eepuis 2013. 
7our 7S

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32K Z]AR Circulaire 252

2.2, Rés. 19/03 
(2) (2022)

Interdiction de caler engin de phc’e 
sur des raies Mobulidae

13/2/2023
Eepuis 2019. 
Tous engins

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32K Z]AR Circulaire 252

2.2D Rés. 19/04 
(11ê12) (-
2022)

Rapport sur l'e°amen des actions et 
mesures internes de l'Vtat du pavil-
lonà des actions punitives et des 
sanctions [ l'encontre des navires 
battant pavillon sur le RA 

9/3/2023 H H C C Reçu 1,.03.2023. Avait des navires inscrits au 
Registre CTOI des navires autorisés en 2022. 
A mené un e°amen des actions/mesures in-
ternesà des actions punitives et des sanctions. 
Rapport fourni pour tous les paragrap’es 11.
Référence juridique fournie; DÉPARTEMENT 
DE L'AGRICULTURE ARRÊTÉ ADMINISTRATIF 
NO. _10_ Série de 2015 ; LES RÈGLES ET 
RÈGLEMENTS D'APPLICATION DE LA LOI DE 
LA RÉPUBLIQUE N° 8550 MODIFIÉE PAR LA 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 6 / 33
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LOI DE LA RÉPUBLIQUE N° 10654 ; SECONDE. 
32. Pêche en eaux lointaines. – Les navires 
de pêche immatriculés aux Philippines peu-
vent s'adonner à la pêche en eaux lointaines 
comme dé:ni dans le présent Code q à condi-
tion gu'ils respectent les exièences en mati,re 
de sécuritéô d'éguipaèe et autres de la Garde 
cûti,re philippineô de l'Autorité de l'indus-
trie maritime et des autres orèanismes con-
cernés ; à conditionô toutefoisô gue ils obtien-
nent un permis de pêcheô une licence d'en-
èins et d'autres autorisations du Département q 
à conditionô en outreô gue le poisson capturé 
par ces navires soit considéré comme capturé 
dans les eaux philippines et ne soit donc pas 
soumis à tous les droits et taxes d'importa-
tion uniguement lorsgu'il est débargué dans 
les débarguements de poisson et les ports 
de pêche dzment désiènés aux Philippines q à 
conditionô en outreô gue les ports de débargue-
ment établis par les conserveriesô les transfor-
mateurs de produits de la mer et tous les sites 
de débarguement de poisson établis avant 
l'entrée en vièueur du présent code soient 
considérés comme des sites de débarguement 
autorisés ; à conditionô en:nô gue travailleurs 
de la pêche à bord de navires de pêche im-
matriculés aux Philippines menant des activ-
ités de pêche au-delà de la Zone économigue 
exclusive des Philippines 7one ne sont pas 
considérés comme des travailleurs philippins 
à l'étranèer. Les navires de pêche hauturi,re 
doivent se conformer aux exièences de suiviô 
de contrûle et de surveillanceô aux mesures de 
conservation et de èestion et aux conditions 
d'acc,s à la pêche du Minist,reô de l'ORGP ou 
d'autres États cûtiers.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 9 / 33



IOTC-2023-CoC20-CR21F]& 

3. Eéclarations concernant les navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

3.1 Rés. 10/0D (1) 
(2022)

Liste des navires en activité 15/2/2023 NA NA N/A N/A Les 7’ilippines n'ont eu aucun navire de phc’e 
actif dans la 8one de compétence de la CTOI de 
201D [ aujourd'’ui.

3.2 Rés. 19/0, (D) 
(2022)

Eétails des accords dzaffrètementà 
capturesà effortà couverture obser-
vateur (7C affrétante)

2D/2/2023 NA NA N/A N/A A conPrmé quzil nz" a pas dzaccord dzaffrète-
ment en 2022.

3.3 Rés. 19/0, 
(4.1) (2022)

Information sur détails des accords 
dzaffrètement et détails des navires 
(7C affrétante)

13/2/2023
Sous 15 jours 
avant la phc’e

NA NA N/A N/A Reçu<; 0,.02.2023. A déclaré ne pas affréter de 
navires et aucun accord d'affrètement en 2022.

3.4 Rés. 19/0, 
(4.2) (2022)

Consentementà mesuresà consente-
ment [ appliquer MCy CTOI (C7C du 
pavillon)

13/2/2023
Sous 15 jours 
avant la phc’e

NA NA N/A N/A Reçu<; 0,.02.2023. A déclaré ne pas affréter 
de navires et aucun accord d'affrètement en 
2022.
Reçu<; 0,.02.2023. A déclaré ne pas affréter 
de navires et aucun accord d'affrètement en 
2022.

3.5 Rés. 19/0, (6) 
(2022)

Eébutà suspensionà reprise et Pn 
opérations de phc’e de lzaccord 
dzaffrètement

13/2/2023
Eepuis 201D

NA NA N/A N/A Reçu<; 0,.02.2023. A déclaré ne pas affréter de 
navires et aucun accord d'affrètement en 2022.

3.6 Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (24 m ou 
plus de longueur ’ors-tout)

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/2003

C 7C C 7/C 7’ilippines ont 55 navires dans le RNA en 
2022. Il manque des informations dans les 
numéros OMIà la date de Pn dzautorisationà les 
p’otos et les données relatives au propriétaire 
effectif.
(retrait des 55 navires de phc’e battant pavil-
lon p’ilippino du registre CTOI des navires 
autorisés le 1er janvier 2023 K e°igence sera 
évaluer pour l'année de déclaration 2023 lors 
du proc’ain comité d'application (CdA21) en 
2024).

Les 7’ilippines ont o:ciellement 
demandé la radiation des 55 navires 
de phc’e battant pavillon p’ilippin 
du registre des navires de la CTOI 
(date de radiation ; 01 janvier 2023). 
Aucun de ces navires n'opère ac-
tivement dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Les 
7’ilippines doivent soumettre une 
nouvelle liste conformément [ la 
Résolution 19/04 et au° autres ré-
solutions et mesures de conserva-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 8 / 33
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tion et de gestion pertinentes de la 
CTOI.

3., Rés. 19/04 (3) 
(2022)

Liste des navires autorisés (moins 
de 24 m L%Tà opérant ’ors de la Gxx 
de leur état du pavillon)

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/2006

NA NA N/A N/A Aucun navire >24m sur le Registre CTOI des 
navires autorisés en 2022.

3.D Rés. 14/05 (1) 
(2022)

Liste des navires étrangers au-
torisés dans la Gxx

15/2/2023
Eepuis 
01/0,/2006

NA NA N/A N/A 7as situé dans la 8one de compétence de la 
CTOI.

3.9 Rés. 14/05 (6) 
(2022)

Navires étrangers au°quels une li-
cence a été refusée

15/2/2023
Eepuis 
01/0,/2006

NA NA N/A N/A 7as situé dans la 8one de compétence de la 
CTOI.

3.10 Rés. 14/05 
(3ê5) (2022)

Informations sur les accords dzac-
cès

13/2/2023
Eepuis 
26/02/2015

NA NA N/A N/A Nzest pas un état c_tier de la CTOI. A déclaré; 
aucun accord C7C-C7C en 2022.

3.11 Rés. 14/05 
(,àD) (2022)

Licence de phc’e o:cielle de lzVtat 
c_tier

13/2/2023
Eepuis 
14/01/2014

NA NA N/A N/A Nzest pas un état c_tier de la CTOI. A déclaré; 
n'est pas un Vtat c_tier situé dans la 8one de 
compétence de la CTOIà aucun accord d'accès 
C7C-C7Cà aucun accord d'accès privé en 2022.

3.12 Rés. 21/01 
(26) (2022)

Liste des navires a"ant phc’é lzalba-
core

15/2/2023 H H C C Reçu 15.02.2023. Rapport nul - A déclaré au-
cun navire phc’ant l'albacore dans la 8one de 
compétence de la CTOI en 2022. Aucun navire 
de phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI des années 201D [ aujourd'’ui.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… æ / 33
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4. S"stème de surveillance des navires

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

4.1 Rés. 15/03 (1) 
(2022)

Adoption dzun SSN pour tous les 
navires de plus de 24m de L%Tà et 
des navires moins de 24m L%T qui 
opèrent dans les eau° ’ors de la Gxx 
de leur Vtat du pavillon

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/200,

C C C C A déclaré une couverture de 100 Uà 295 navires 
À 24 m et 44 navires > 24 m sont équipés 
de  MS en 2022. Référence juridique ; Arrhté 
administratif de la phc’e 266 Série de 2020 - 
Règles et règlements sur la mise en œuvre du 
s"stème de surveillance des navires et du s"s-
tème de déclaration électronique pour Navires 
commerciau° battant pavillon p’ilippin modi-
Pant la série ]AO 260 de 201D. 

4.2 Rés. 15/03 
(12) (2021)

Rapport sur la mise en oeuvre et dé-
faillances tec’niques des SSN

30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport reçu le 30.06.2022. N'avait aucun 
navire actif en 2021à a signalé 339 navires avec 
 MS. A signalé 1 panne tec’nique. Les 7’ilip-
pines n'ont aucun navire de phc’e actif dans la 
8one de la convention CTOI de 201D [ 2021.

4.3 Rés. 15/03 (2) 
(2021)

7lan de mise en œuvre du SSN 13/2/2023
Eepuis 
30/04/2016

NA NA N/A N/A A déclaré une couverture de 100 Uà 295 navires 
À 24 m et 44 navires > 24 m sont équipés 
de  MS en 2022. Les 7’ilippines nzont pas de 
navires de phc’e en activité dans la 8one de la 
Convention de la CTOI depuis 201D et [ ce jour. 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 10 / 33
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5. Statistiques obligatoires H C7C Vtat du pavillon

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

Captures nominales

5.1 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries c_tières 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de la 
CTOIà Aucun rapport pour le journal de phc’e 
- Aucune interaction avec les cétacés signalée 
par les navires battant pavillon via les journau° 
de phc’e en 2021à aucun rapport pour les ob-
servateurs - Aucune interaction avec les cé-
tacés signalée par les navires battant pavillon 
via les observateurs en 2021. A déclaré ; n'a 
aucun navire de phc’e actif dans la 8one de 
compétence de la CTOI depuis 201D. Reference 
juridique; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà EI]]ÊSxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Sec-
tion 32<; –Les navires de phc’e en eau° loin-
taines doivent se conformer au° e°igences de 
suivià de contr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° 
mesures de conservation et de gestion<K et les 
conditions d'accès [ la phc’e du Eépartementà 
de l'ORy7 ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5.2 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries de surface; 7Sà ZZà yN 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 11 / 33
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tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-
ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5.3 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries palangrières 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-
ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5.4 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

Rejets 30/6/2022 H H N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-
ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 12 / 33
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xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5.5 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

Rapport sur la matrice de captures 
nulles

30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Reference ju-
ridique; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà EI]]ÊSxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Sec-
tion 32<; –Les navires de phc’e en eau° loin-
taines doivent se conformer au° e°igences de 
suivià de contr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° 
mesures de conservation et de gestion<K et les 
conditions d'accès [ la phc’e du Eépartementà 
de l'ORy7 ou d'autres Vtats c_tiers.<k

Prises et effort

5.6 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries c_tières 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 13 / 33
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ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5., Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries de surface; 7Sà ZZà yN 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-
ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5.D Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries palangrières 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-
ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 14 / 33
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NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

Fréquences de tailles

5.9 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries c_tières 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-
ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5.10 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries de surface; 7Sà ZZà yN 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence lé-
gale ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 15 / 33
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 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures de 
conservation et de gestion<K et les conditions 
d'accès [ la phc’e du Eépartementà de l'ORy7 
ou d'autres Vtats c_tiers.<k

5.11 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

7hc’eries palangrières 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de la 
CTOI. A déclaré ; n'a aucun navire de phc’e actif 
dans la 8one de compétence de la CTOI depuis 
201D. Reference juridique; Loi de la République 
10654 ; ÊNx LOI  ISANT » 7RV xNIRà EI]-
]ÊSxR xT VLIMINxR LA 7JC%x ILLVyALxà NON 
EVCLARVx xT NON RVyLxMxNTVxà MOEI]I-
ANT LA LOI Ex LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à 
AÊTRxMxNT CONNÊ COMMx ; –Lx COEx 
ExS 7JC%xS 7%ILI77INxS Ex 199D–à xT » 
E'AÊTRxS ]INS. Section 32 ; –Les navires de 
phc’e en eau° lointaines doivent se conformer 
au° e°igences de suivià de contr_le et de sur-
veillanceà ainsi qu'au° mesures de conservation 
et de gestion K et les conditions d'accès [ la 
phc’e du Eépartementà de l'ORy7 ou d'autres 
Vtats c_tiers. k

Qispositifs de concentration de poissons (QCP)

5.12 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

Navires au°ilaires 30/6/2022 NA NA N/A N/A xn 2021à aucun navire ravitailleur actif dans la 
8one de compétence de la CTOI. A déclaré ; n'a 
aucun navire de phc’e actif dans la 8one de 
compétence de la CTOI depuis 201D. Référence 
légale<; Arrhté administratif des phc’es 244à 
série de 2012<;<7olitique nationale de ges-
tion des dispositifs de concentration de t’ons 
(EC7)<k.

5.13 îours de mer des navires au°iliaires 30/6/2022 NA NA N/A N/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 16 / 33
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Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24) (2021)

Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à au-
cun navire ravitailleur actif dans la 8one de 
compétence de la CTOI. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence lé-
gale<; Arrhté administratif des phc’es 244à série 
de 2012<;<7olitique nationale de gestion des 
dispositifs de concentration de t’ons (EC7)<k.

5.14 Rés. 15/02 (1 
to ,)à 1D/05 
(D)à 1D/0, (4)à 
19/02 (4à 22 ê 
24)  (2021)

EC7 déplo"és par t"pes 30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à aucun 
navire ravitailleur actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI. A déclaré ; n'a aucun navire 
de phc’e actif dans la 8one de compétence 
de la CTOI depuis 201D. Référence juridique<; 
Arrhté administratif des phc’es 244à série de 
2012<;<7olitique nationale de gestion des dis-
positifs de concentration de t’ons (EC7)<k.

5.15 Rés. 19/02 
(4.24) (2022)

Nombre de EC7 actifs Avant le 1er 
du mois

NA NA N/A N/A Les 7’ilippines nzont pas de navires de phc’e 
en activité dans la 8one de la compétence de la 
CTOI depuis 201D.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 19 / 33
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6. Mise en place de mesures dzatténuation et prises accessoires dzespèces ’ors du mandat 
de la CTOI

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

6.1 Rés. 1,/05 (6) 
(2021)

Eonnées de captures nominales de 
requins

30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces appar-
entées géré par la CTOIà Aucun navire de phc’e 
actif dans la 8one de compétence de la CTOI. 
7as un Vtat c_tier de la 8one de compétence 
de la CTOI H pas de phc’eries c_tières/arti-
sanales. A déclaré ; n'a aucun navire de phc’e 
actif dans la 8one de compétence de la CTOI 
depuis 201D. Les projets d'arrhtés adminis-
tratifs sur les phc’es concernant les requins 
sont toujours en cours de consultation avec les 
parties prenantes.

6.2 Rés. 1,/05 (6) 
(2021)

Eonnées de prises-et-effort de re-
quins

30/6/2022 NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de 
la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one de 
compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Référence ju-
ridique ; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà ATTxNÊxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e ’auturière doivent 
se conformer au° e°igences de suivià de con-
tr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° mesures 
de conservation et de gestion<K et les condi-
tions d'accès [ la phc’e du Eépartementà de 
l'ORy7 ou d'autres Vtats c_tiers.<k

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 18 / 33
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6.3 Rés. 1,/05 (6) 
(2021)

Eonnées de fréquences de tailles 
des requins

30/6/2022 NA NA N/A N/A xn 2021à Aucun navire de phc’e sur le Reg-
istre CTOI des navires autorisésà Aucun navire 
de phc’e autorisé [ phc’er du t’on et des 
espèces apparentées géré par la CTOIà Aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI. 7as un Vtat c_tier de la 8one 
de compétence de la CTOI H pas de phc’eries 
c_tières/artisanales.
A déclaré ; n'a aucun navire de phc’e act-
if dans la 8one de compétence de la CTOI 
depuis 201D et a déj[ rédigé une ordonnance 
administrative sur les phc’es (]AO) ; Règles 
et réglementations pour la conservation et 
la gestion des requins pour les navires de 
phc’e commerciale battant pavillon p’ilip-
pin. Le projet de ]AO fait actuellement l'objet 
d'une consultation des parties prenantes.

6.4 Rés. 1,/05 (3) 
(2022)

Interdiction découpe des nageoires 
de requins

13/2/2023
Eepuis 
03/10/201,

C C N/A N/A Reçu le 14.02.2023. N'est pas un Vtat c_tier de 
la CTOI et tous les navires inscrits au Registre 
des navires autorisés de la CTOI ont leur au-
torisation e°pirée depuis longtemps.

6.5 Rés. 12/09 (2) 
(2022)

Interdiction des captures de tous 
les requins-renards de la famille des 
Alopiidj

13/2/2023
Eepuis 
0,/0,/2010

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32

6.6 Rés. 13/06 (3) 
(2022)

Interdiction des captures des re-
quins océaniques (Carcharhinus 
lonèimanus)

13/2/2023
Eepuis 
14/0D/2013

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32

6., Rés. 19/03 (3) 
(2022)

Interdiction de conserver [ bordà 
transborderà débarquerà stocwer des 
Mobulidae

13/2/2023
Eepuis 
29/10/2019

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32

6.D Rés. 19/03 (5à 
Anne°e 1) (-
2022)

Interdiction de gafferà soulever par 
les fentes branc’iales/spiraclesà 
percer des trous [ travers le corps 
des raies. Obligation de libèrer vi-
vantesà application des procédures 
de manipulation des Mobulidae

13/2/2023
Eepuis 
29/10/2019

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32

6.9 Rés. 12/04 (5) 
(2022)

Rapport sur avancement de lzappli-
cation de Rés. 12/04

9/3/2023
Eepuis 
29/10/2019

NA NA N/A N/A Reçu le 0D.03.2023. A déclaré Aucun navire de 
pêche actif (aucune activité de pêche) dans la 
Zone de compétence de la CTOI de 2018 à au-
ourd'hui.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 1æ / 33
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6.10 Rés. 12/04 (3) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
tortues marines

30/6/2022
Eepuis 
29/10/2019

NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces appar-
entées géré par la CTOIà Aucun navire de phc’e 
actif dans la 8one de compétence de la CTOI. 
7as un Vtat c_tier de la 8one de compétence de 
la CTOI. Néant Rapport pour le journal de phc’e 
- Aucune interaction avec les tortues marines 
signalée par les navires battant pavillon dans 
les journau° de phc’e en 2021. Néant Rap-
port pour les observateurs - Aucune interac-
tion avec les tortues marines signalée par les 
navires battant pavillon via les observateurs en 
2021. A déclaré ; n'a pas de navires de phc’e 
actifs dans le Gone de compétence de la CTOI 
depuis 201D. Référence légale ; ORERx AE-
MINISTRATI] EÊ MNR Nô 12à série de 19,9à Les 
7’ilippines annoncent l'utilisation d'’ameçons 
circulaires pour les opérations de phc’e [ la 
palangre aPn de réduire les prises accessoires 
de tortues de mer dans le cadre de ses ac-
tivités dans le Triangle de corail FCTI&. Eès le 
15 novembre 19,9à le gouvernement p’ilip-
pinà par –MNR AEMINISTRATI] ORExR No. 12à 
Series of 19,9–à a déclaré les , ºles situées 
[ Taâi-Taâi comme 8one protégée. 7our cinq 
ºlesà le gouvernement a décidé de 8ones de 
protection spéciale. Eans ces 8onesà seules les 
activités scientiPques et de conservation sont 
autorisées. Eans d'autres 8onesà il e°iste cer-
taines règles aPn d'éviter un trop grand impact 
des ’umains sur l'environnement et les tortues. 
La visite de ces 8ones n'est possible qu'avec 
des directives strictes et sous la supervision 
du personnel des fonctionnaires du gouverne-
ment.

6.11 Rés. 12/04 (D) 
(2022)

7alangrier possède ê emploie 
coupe-lignes ê dégorgeoirs [ bord

13/2/2023
Eepuis 
06/0D/2009

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32 

6.12 Rés. 12/04 (9) 
(2022)

Senneur possède ê emploie sal-
abres [ bord

13/2/2023
Eepuis 
06/0D/2009

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 20 / 33
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6.13 Rés. 12/06 (1 
ê 2) (2021)

Eonnées sur les interactions oiseau° 
de mer

30/6/2022
Eepuis 
06/0D/2009

NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces ap-
parentées géré par la CTOIà Aucun navire de 
phc’e actif dans la 8one de compétence de la 
CTOIà Aucun rapport pour le journal de phc’e 
- Aucune interaction avec des oiseau° de mer 
signalés par les palangriers battant pavillon 
dans les journau° de phc’e en 2021. Néant 
Rapport pour les observateurs - Aucune in-
teraction avec les oiseau° de mer signalée 
par les palangriers battant pavillon par le bi-
ais des observateurs en 2021. A déclaré ; n'a 
aucun navire de phc’e actif dans la 8one de 
compétence de la CTOI depuis 201D. Légal 
référence ; Loi de la République 10654<; ÊNx 
LOI  ISANT » 7RV xNIRà EI]]ÊSxR xT VLIM-
INxR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e en eau° lointaines 
doivent se conformer au° e°igences de suivià 
de contr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° 
mesures de conservation et de gestion<K et les 
conditions d'accès [ la phc’e du Eépartementà 
de l'ORy7 ou d'autres Vtats c_tiers.<k

6.14 Rés. 12/06 (5) 
(2022)

Mise en place de mesures dzatténu-
ation au sud des 25+S

13/2/2023
Eepuis 
01/11/2010

NA NA N/A N/A N'a aucun navire actif dans la 8one de com-
pétence de la CTOI depuis 201D. N'a aucun 
palangrier phc’ant au sud de 25ôS.

6.15 Rés. 13/04 (,) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
les cétacés

30/6/2022
(Tous engins)

NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces appar-
entées géré par la CTOIà Aucun navire de phc’e 
actif dans la 8one de compétence de la CTOIà 
Aucun rapport pour le journal de phc’e - Au-
cune interaction avec les cétacés signalée par 
les navires battant pavillon via les journau° de 
phc’e en 2021à aucun rapport pour les obser-
vateurs - Aucune interaction avec les cétacés 
signalée par les navires battant pavillon via les 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 21 / 33
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observateurs en 2021. A déclaré ; n'a aucun 
navire de phc’e actif dans la 8one de compé-
tence de la CTOI depuis 201D. Reference ju-
ridique; Loi de la République 10654<; ÊNx LOI 
 ISANT » 7RV xNIRà EI]]ÊSxR xT VLIMIN-
xR LA 7JC%x ILLVyALxà NON EVCLARVx xT 
NON RVyLxMxNTVxà MOEI]IANT LA LOI Ex 
LA RV7ÊZLIQÊx NO. D550à AÊTRxMxNT CON-
NÊ COMMx<; –Lx COEx ExS 7JC%xS 7%ILI7-
7INxS Ex 199D–à xT » E'AÊTRxS ]INS. Section 
32<; –Les navires de phc’e en eau° lointaines 
doivent se conformer au° e°igences de suivià 
de contr_le et de surveillanceà ainsi qu'au° 
mesures de conservation et de gestion<K et les 
conditions d'accès [ la phc’e du Eépartementà 
de l'ORy7 ou d'autres Vtats c_tiers.<k

6.16 Rés. 13/04 (D) 
(2022)

Cas dzencerclement dzun cétacé 9/3/2023
(7our 7S)

NA NA N/A N/A N'a aucun senneur opérant dans la 8one de 
compétence de la CTOI en 2022.

6.1, Rés 13/05 (,) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
les requins-baleines

30/6/2022
(Tous engins)

NA NA N/A N/A Rapport nul reçu le 30.06.2022. xn 2021à Au-
cun navire de phc’e sur le Registre CTOI des 
navires autorisésà Aucun navire de phc’e au-
torisé [ phc’er du t’on et des espèces appar-
entées géré par la CTOIà Aucun navire de phc’e 
actif dans la 8one de compétence de la CTOIà 
Rapport nul - Aucune interaction avec les re-
quins baleines signalé en 2021 dans le journal 
de phc’e national xT par le programme na-
tional d'observateurs (résolution 22/04) pour 
les navires battant pavillon en 2021. A déclaré 
; n'a aucun navire de phc’e actif dans la 
8one de compétence de la CTOI depuis 201D. 
Référence légale ; Les requins baleines sont 
protégés par législation au° 7’ilippines. Il est 
interdit [ tous les senneurs battant pavillon 
p’ilippin d'encercler des requins-baleines si 
l'animal est aperçu avant le début de la pose. 
Cette espèce est également protégée en ver-
tu de l'ordonnance administrative 193 sur les 
phc’es. xn outreà la législation sur l'applica-
tion obligatoire des mesures de conservation 
et de gestion adoptées par les diverses or-
ganisations régionales de gestion des phc’es 
FORy7& fait désormais partie de la législation 
du pa"sà telle qu'elle est incluse dans la loi de 
la République. 10654 [ compter de 2015.

6.1D Rés 13/05 (D) 
(2022)

Cas dzencerclement dzun re-
quin-baleine

9/3/2023
(7our 7S)

NA NA N/A N/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 22 / 33
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xn 2022à aucun navire de phc’e [ la senne 
coulissante n'opérait dans la 8one de compé-
tence de la CTOI.

6.19 Rés 1D/02 (4) 
(2021)

Information sur mesures prises pour 
suivre les capture de requin peau 
bleue

20/11/2022
(SC)

C 7C C 7/C Rapport reçu le 20.11.2022. Aucune ac-
tion spéciPque n'a été signalée pour sur-
veiller les captures de requin peau bleue. 
IOTC-2022-SC25-NR21 ; L'article 33 de la loi 
de la République D550 telle que modiPée par 
la loi de la République numéro 10654 e°ige 
que les navires de phc’e en eau° lointaines 
se conforment au° e°igences de suivià de 
contr_le et de surveillanceà au° mesures de 
conservation et de gestion et au° conditions 
d'accès [ la phc’e du. 5.1.3. Requin bleu ; 
Eans le but de protéger notre faune marine 
en danger critique d'e°tinctionà la C’ambre 
des représentants des 7’ilippines a approuvé 
[ l'unanimité la lecture Pnale de la loi sur la 
conservation des requins (%Z D296) qui ré-
glemente la captureà la venteà l'ac’atà la pos-
sessionà le transportà l'importation et l'e°por-
tation. de tous les requinsà raies et c’imères 
(collectivement appelés requins).
xn outreà les 7’ilippines ont déj[ rédigé 
une ordonnance administrative sur les phc’-
es (]AO)<; règles et réglementations pour 
la conservation et la gestion des requins 
pour les navires de phc’e commerciale bat-
tant pavillon p’ilippin. Le projet de ]AO fait 
actuellement l'objet d'une consultation des 
parties prenantes.

Le brouillon des Règles et rè-
glements de l'ordonnance admin-
istrative sur les phc’es (]AO) 
pour la conservation et la gestion 
des requins pour les navires de 
phc’e commerciale battant pavil-
lon p’ilippin est en p’ase Pnale 
de délibération avec les parties 
prenantes concernées pour son ap-
probation.
La ]AO proposée e°ige des opéra-
teurs de phc’e qu'ils déclarent les 
captures accidentelles de tous les 
requins dans leurs journau° de bordà 
qu'ils soient rel c’és vivantsà morts 
ou retenus. 7our les senneurs et 
les Plets tournantsà l'e°igence de 
couverture de 100<U d'observateurs 
d'ici 2023 en vertu de la ]AO 261 
fournira également des informa-
tions plus détaillées sur le suivi de 
tous les captures de requins.

6.20 Rés 1D/05 (9) 
(2021)

Information sur mesures prises au 
niveau national pour pour suivre les 
prises et la gestion des phc’eries de 
marlin ra"éà marlin noirà marlin bleu 
et voilier indopaciPque

20/11/2022
(SC)

C 7C C C Rapport reçu le 20.11.2022. Actions ; S"stème 
de notiPcation électronique (xRS) et S"stème 
intégré de surveillance de l'environnement 
marin (IMxMS). IOTC-2022-SC25-NR21 ; L'ar-
ticle 33 de la loi de la République D550 telle 
que modiPée par la loi de la République numéro 
10654 e°ige que les navires de phc’e en 
eau° lointaines se conforment au° e°igences 
de suivià de contr_le et de surveillanceà au° 
mesures de conservation et de gestion et au° 
conditions d'accès [ la phc’e du. 6.6. Mesures 
prises pour surveiller les captures et gérer les 
phc’eries de marlin ra"éà de marlin noirà de 
marlin bleu et de voilier de l'Indo-paciPque<; les 
7’ilippinesà en vertu de son code de la phc’e 
et d'autres publications ultérieuresà reconnais-
sent l'interdiction de capturer des requinsà des 
tortues et d'autres espèces qui ont été réper-
toriées dans le cadre de la CITxS. Les navires 

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 23 / 33
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de phc’e autorisés [ phc’er dans les 8ones 
de convention d'autres ORy7 respectent les 
dispositions et les stratégies applicables pour 
atténuer et éviter ces mortalités de requinsà de 
tortues et d'autres espèces. La déclaration des 
marlinsà des voiliersà etc. est couverte par le 
s"stème de déclaration électronique (xRS) et 
le s"stème intégré de surveillance de l'environ-
nement marin (IMxMS) des 7’ilippinesà mais 
pour l'instantà il ne couvre que les navires bat-
tant pavillon p’ilippinà " compris la ’aute mer.

6.21 Rés 1D/05 (5) 
(2022)

Interdiction de retenir [ bordà trans-
borderà débarquerà tout marlin ra"éà 
marlin noirà marlin bleu et voilier in-
dopaciPque inférieur [ 60 cm de 
longueur ma°illaire inférieur-fourc’e

13/2/2023
Eepuis 
04/10/201D

C C C C Interdit depuis 2015. Référence juridique; RA 
10654 Sec. 32

6.22 Rés 19/05 (1) 
(2022)

Retention espèces de t’ons ciblées 
(É]T/SBî/ZxT) [ bord

13/2/2023
Eepuis 
29/10/2019
(7S)

H H N/A N/A  Reçu 15.02.2023. N'a pas de senneurs opérant 
dans la 8one de compétence de la CTOI. 

6.23 Rés 19/05 (2) 
(2022)

Retention espèces non ciblées [ 
bord

13/2/2023
Eepuis 
29/10/2019
(7S)

H H N/A N/A  Reçu 14.02.2023. N'a pas de senneurs opérant 
dans la 8one de compétence de la CTOI. 

6.24 Rés 19/03 (D) 
(2021)

Eonnées sur les interactions avec 
les raies Mobulidae

30/6/2022
Eepuis 
29/10/2019
(Tous engins)

H H N/A N/A Les 7’ilippines nzont pas de navires de phc’e 
en activité dans la 8one de la compétence de 
la CTOI depuis 201D.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 24 / 33
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,. Navires illicitesà non déclarésà non réglementés (INN)

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Contenu 
actuel

Observations oDcielles Remarques de la CPC

,.1 Rés. 1D/03 (5 
ê 1D) (2022)

Inscription INN 13/2/2023 C C C C IOTC-2022-S26-R ê IOTC IÊÊ  essels 
ListY20220526(x ]); Aucun navire inclus sur la 
liste INN de la CTOI en 2022.

,.2 Rés. 0,/01 (2) 
(2022)

Conformité des ressortissants 13/2/2023 C 7C C C IOTC IÊÊ  essels ListY20220526(x ]); Aucun 
ressortissant [ bord de navires Pgurant sur la 
liste INN de la CTOI en 2022.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 25 / 33
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D. Transbordements

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

D.1 Rés. 22/02 
(2D) (2021)

Transbordements en mer H rapport 
des C7C

Avant 
15/9/2022

NA NA N/A N/A IOTC-2022-CoC19-04a; Ne participent pas au 
MRO. Les 7’ilippines se sont retirées du MRO 
le D janvier 2015 (email reçu le 0D.01.15).

D.2 Res. 22/02 
(Anne° 1à p.6) 
(2022)
FAnne° 2 p, 
ME &

Rapport sur les transbordements au 
port

9/3/2023 NA NA C C Reçu 15.02.2023. N'a pas de LST  sur le Reg-
istre des navires autorisés de la CTOI en 2022.

D.3 Rés. 22/02 
(Dê9) (2022)

Liste des navires transporteurs au-
torisés

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/200D

NA NA N/A N/A Aucun navire transporteur battant pavillon in-
scrit au Registre des navires transporteur 
(RC )à ne participe pas au programme régional 
d'observateurs (7RO) de la CTOI pour surveiller 
les transbordements en mer.

D.4 Rés. 22/02 
(31) (2022)

Rapport des résultats dzenquhtes 
sur les infractions présumées

15/1/2023 NA NA N/A N/A IOTC-2022-CoC19-04a Ne participent pas au 
MRO. Reçu le 16.06.14 Les 7’ilippines se sont 
retirées du MRO le D janvier 2015 (email reçu le 
0D.01.15).

D.5 Res. 22/02 
(Anne° 4à p.13) 
(2022)

7aiement contribution 7RO (Appel 
de fond 03/03/2022)

1/4/2022 NA NA N/A N/A IOTC-2022-CoC19-04a Ne participent pas au 
MRO. Reçu le 16.06.14 Les 7’ilippines se sont 
retirées du MRO le D janvier 2015 (email reçu le 
0D.01.15).

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 26 / 33
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9. Observateurs F7AS x ALÊV 7OÊR LzANNVx 2021 AÊ COMITV EzA77LICATION 20&

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

9.1 Rés. 11/04 (9) 
(2021)

7rogramme régional dzobservateurs 
(nombre de navires suivis et cou-
verture par t"pes dzengins)

9/3/2023 NA NA 7as évaluée Non évalué N/A

9.2 Rés. 11/04 (2) 
(2021)

5U obligatoireà en mer (Tous 
navires)

13/2/2023
Eepuis 2013

NA NA 7as évaluée Non évalué N/A

9.3 Rés. 11/04 (4) 
(2021)

5U débarquements artisanau° 13/2/2023
Eepuis 2013

NA NA 7as évaluée Non évalué N/A

9.4 Rés. 11/04 
(11) (2021)

Rapports dzobservateurs 13/2/2023
150 jours 
après la 
marée

NA NA 7as évaluée Non évalué N/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 29 / 33
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10. 7rogramme de document statistique

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

10.1 Rés. 01/06 (5) 
(2022)

Rapport 1er semestre (2022) 1/10/2022 NA NA L 7/C Reçu 14.02.2023; La soumission n'est pas 
conforme au° normes de la CTOIà certaines in-
formations obligatoires manquent; 7avillon de 
phc’eà Gone de phc’eà xngin de phc’eà ]orme 
du produit.

7our le momentà nous ne pouvons 
fournir que des données d'importa-
tion de t’on obèse sur le pa"s d'orig-
ine et la quantité. Cependantà nous 
sommes déj[ en train de modiP-
er/mettre [ jour notre législation na-
tionale sur la traçabilité des impor-
tations.

10.2 Rés. 01/06 (5) 
(2021)

Rapport 2e semestre (2021) 1/4/2022 C 7C L N/C Reçu 02.03.2023; N'a pas soumis le 2ieme 
rapport semestriel mais a soumis le rapport 
annuel (455 T). La soumission n'est pas con-
forme au° normes de la CTOIà certaines in-
formations obligatoires manquent; 7avillon de 
phc’eà Gone de phc’eà xngin de phc’eà ]orme 
du produit.

7our le momentà nous ne pouvons 
fournir que des données d'importa-
tion de t’on obèse sur le pa"s d'orig-
ine et la quantité. Cependantà nous 
sommes déj[ en train de modiP-
er/mettre [ jour notre législation na-
tionale sur la traçabilité des impor-
tations.

10.3 Rés. 01/06 (6) 
(2021)

Rapport annuel (2021) 9/3/2023 NA NA C C Reçu le 0D.03.2023. A pas e°porté/rée°porté 
de patudo congelé.

10.4 Rés. 01/06 (2) 
(2022)

Information sur les institutions et 
fonctionnaires autorisés

13/2/2023
Eepuis 
01/0,/2022

C C C C Eernière actualisation <25.02.201,.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 28 / 33
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11. Inspections au port

Req. 
nº

Source (para 
nº) (année)

Information requise Échéance Ponctualité 
précédente

Évaluation 
précédente

Ponctualité 
actuelle

Évaluation 
actuelle

Observations oDcielles Remarques de la CPC

11.1 Rés. 05/03 (D) 
(2021)

7rogramme dzinspection au port 
débarquements navires étrangers

1/,/2022 NA NA N/A N/A  Rapport nul reçu 01.0,.2022. 7as de débar-
quement de ]]  en 2021. Nzest pas un état du 
port ou c_tier de la CTOI.

11.2 Rés. 16/11 
(5.1 ê 19.1a) 
(2022)

Liste des ports désignés 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2010

NA NA N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI. 
Rapport nul reçu le 06.02.2023.

11.3 Rés. 16/11 
(5.1 ê 19.1c) 
(2022)

Autorité compétente désignée 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2010

NA NA N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI. 
Rapport nul reçu le 06.02.2023.

11.4 Rés. 16/11 
(5.1 ê 19.1b) 
(2022)

7ériodes de notiPcation préalable 13/2/2023
Eepuis 
31/12/2010

NA NA N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI. 
Rapport nul reçu le 06.02.2023.

11.5 Rés. 16/11 
(13.1) (2022)

Rapports dzinspection au port 13/2/2023
3 jours après 
l'inspection

NA NA N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI.

11.6 Rés. 16/11 
(10.1) (2022)

Inspection d'au moins 5U LAN/TRX 13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

NA NA N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI. 
Rapport nul reçu le 06.02.2023.

11., Rés. 16/11 
(,.3) (2022)

Refus dzentrée au port 13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

NA NA N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier.

11.D Rés. 16/11 
(9.3) (2022)

Refus d'utilisation du port 13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

H H N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI. 
Rapport nul reçu le 06.02.2023.

11.9 Retrait d'un refus d'utilisation du port 13/2/2023 H H N/A N/A

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 2æ / 33
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Rés. 16/11 
(9.4) (2022)

Eepuis 
01/03/2011

Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI. 
Rapport nul reçu le 06.02.2023.

11.10Rés. 16/11 
(15.1) (2022)

Signaler un navire pratiquant la 
phc’e INN [ la suite d'une inspection

13/2/2023
Eepuis 
01/03/2011

H H N/A N/A Nzest pas un état du port ou c_tier de la CTOI. 
Rapport nul reçu le 06.02.2023.

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ = Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année… 30 / 33
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7roblèmes actuels concernant le niveau dzapplication par Philip-
pines des mesures de conservation et de gestion de la CTOIà 

identiPés par le CdA20 en 2023 
Après e°amen du Rapport dzapplication 2023 de 7’ilippinesà le président du Comité dzapplication a identiPé les problèmes 
signiPcatifs de non conformité suivantsà pour discussion.

Muestions de conformité répétées:

Réf. CR 
e-’aris 

(1)

Muestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

2.6 Na pas pleinement mis en œuvre lze°igence du numéro OMI pour les navires éligiblesà tel que 
requis par la Résolution 19/04.

7/C 7/C

3.6 Nza pas soumis toutes les informations concernant la Liste des navires autorisés de plus de 24<mà 
informations obligatoires manquantes (Numéros OMIà date de Pn d'autorisationà p’otograp’iesà 
propriétaire effectifà p’otos)à pas au° normes de la CTOIà des informations manquantes/contra-
dictoiresà comme requis par la Résolution 19/04.

7/C 7/C

6.19 A fourni des informations mais aucune mesure prise au niveau national en vue de procéder au 
suivi des captures de requin peau bleueà tel que requis par la Résolution 1D/02.

7/C 7/C

10.2 Nza pas fourni le rapport ZxT du 2nd semestreà tel que requis par la Résolution 01/06. N/C 7/C

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; R,èlement int. = R,èlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

1 ; Numéro de reference de lze°igence du rapport dzapplication et e-MARIS

Muestions de conformité non répétées:

Réf. CR 
e-’aris 

(1)

Muestion d'application État actuel 
(2022)

État 
précédent 

(2021)

10.1 Nza pas fourni le rapport ZxT du 1er semestre au° normes de la CTOIà des informations man-
quantesà tel que requis par la Résolution 01/06.

7/C N/A

- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; R,èlement int. = R,èlement intérieur
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- -

- -

- -

- -

- -

- -

- -

1 ; Numéro de reference de lze°igence du rapport dzapplication et e-MARIS

Muestions d application répétées:
4

Muestions d application non répétées:
1

C = Conforme; N/C = Non conforme; N/A = Non applicable; P/C = Partiellement conforme ; L = En retard ; CAP = Plan d’Action sur l’application; CQ 
= Questionnaire d’application; (Année)=année de déclaration/année d'évaluation; R,èlement int. = R,èlement intérieur
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